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Introduction et un peu de théorie  

Digraphie (double comptabilisation de chaque opération commerciale)  

Ce terme désigne le système de comptabilité double, qui est actuellement usuel et qui se 

structure en un compte de résultats (compte de fonctionnement, ou compte de profits et pertes; 

en général avec un horizon temporel d'une année commerciale) et un bilan (état ponctuelle; en 

général avec date de référence au 31.12.xxxx). La comptabilité double a été développée pour 

la gestion commerciale à partir du 14
e
 siècle. Chaque comptabilisation implique une 

écriture simultanée dans deux postes comptables. Lorsqu'une comptabilisation implique un 

poste du bilan et un poste du compte de résultats, il s'agit d'une comptabilisation avec effet 

sur les résultats. Lorsque la comptabilisation n'implique que deux postes du bilan, il s'agit 

d'une comptabilisation sans incidence sur les résultats.  

La plus importante caractéristique de ce système de tenue des comptes est qu'il permet la 

double détermination du résultat, c'est-à-dire que lorsque le bouclement de la comptabilité 

a été fait, le résultat de l'exercice comptable apparaît aussi bien à la fin du compte de résultats 

(en tant que bénéfice ou perte de l'exercice) que dans le bilan (en tant que variation du 

capital propre). 

Etat actuel de la comptabilité dans les paroisses  

Toutes les paroisses tiennent actuellement une comptabilité double. Toutes respectent ainsi le 

principe selon lequel la double détermination du résultat fait partie intégrante du contrôle de 

la comptabilité. Dans certains cas, le compte de résultats est subdivisé en un compte de 

fonctionnement et un compte des investissements, ce qui veut dire qu'il y a des postes 

comptables spécifiques pour les divers investissements et leur financement. Dans ces cas, le 

résultat du compte des investissements est intégré dans le compte de fonctionnement au 

moment du bouclement des comptes.  

Nouveau modèle comptable de la Confédération (NMC) 

Depuis la fin des années septante, des travaux sont en cours pour élaborer un nouveau modèle 

comptable (NMC), dans le but de permettre les comparaisons entre les données comptables 

des collectivités publiques. Ce nouveau modèle comptable s'appuie sur les normes comptables 

internationales pour le secteur public (IPSAS), sur lesquelles l'UE peut exercer une influence.  

Modèle comptable harmonisé pour les cantons et les communes (MCH2)  

Il est prévu qu'au cours de ces prochaines années, les cantons et les communes procèdent à 

l'adaptation de leurs dispositions légales concernant les comptabilités des collectivités 

publiques, afin de les mettre en conformité avec les exigences et recommandations contenues 

dans le manuel MCH2 (version 2, publié en 2008, seulement disponible sous forme 

imprimée).  
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Informations complémentaires concernant la présentation comptable des collectivités 

publiques  

• Conseil suisse de présentation des comptes publics (CSPCP) 

Par ses conseils et ses recommandations, cet organisme promeut l'uniformité, la 

transparence et la comparabilité des états financiers des collectivités publiques suisses.  

• Swiss GAAP RPC 21 (Fondation pour les recommandations relatives à la présentation 
des comptes)  

Les recommandations de la norme Swiss GAAP RPC 21 s'appliquent à toutes les 

organisations qui fournissent des prestations d'utilité publique, indépendamment de la 

question d'un droit pour des personnes extérieures.  

Incidence du manuel MCH2 sur la tenue des comptes dans les paroisses  

Remarque 

Concernant la présentation du patrimoine et de la situation financière des institutions 

ecclésiales, il convient d'opérer une distinction fondamentale entre les institutions 

ecclésiales (paroisses, Eglise cantonale) et les entreprises.  

En effet, les Eglises reconnues par le droit public ont accès à un moyen de financement 

particulier, au même titre que les cantons et les communes politiques, à savoir qu'elles ont le 

droit de lever des impôts (souveraineté fiscale). Les entreprises, quant à elles, doivent 

proposer leurs services sur le marché libre, et elles sont ainsi dépendantes de leur clientèle.  

Résumé détaillée des recommandations inhérentes au modèle comptable harmonisé 

(MCH2)  

Pour appliquer les principes du manuel MCH2 dans la comptabilité courante et dans les 

comptes annuels, notamment l'exigence de représenter les opérations commerciales de 

manière à la fois claire et fidèle à la réalité, il n'est pas nécessaire d'avoir recours à un 

logiciel de comptabilité particulier. En effet, ces principes sont en grande majorité d'ordre 

général et ils devraient aller de soi pour toute présentation comptable sérieuse.  

Le modèle comptable pour les collectivités publiques comprend:  

• le bilan (actif, passif), groupes de postes par nature 1 et 2;  

• le compte de résultats (charges, revenus); groupes de postes par nature 3 et 4;  

• le compte des investissements (dépenses, recettes); groupes de postes par nature 5 et 6.  

Evaluation des valeurs figurant au bilan  

Le patrimoine financier est inscrit au bilan à la valeur vénale. Concernant les immeubles, il 

faut distinguer entre le bien immobilier proprement dit, qui peut éventuellement être inscrit au 

bilan avec une valeur symbolique de 1 Fr. seulement, et les coûts de rénovation ou de 

transformation, qui doivent être portés au bilan puis amortis sur la base du prix de revient 

(dépenses d'investissement effectives).  
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Bouclement du compte de résultats  

Le bouclement s'effectue désormais en trois étapes, avec la confrontation des postes de 

charges et de revenus correspondants.  

Activités d'exploitation 

Charges d'exploitation / Revenus d'exploitation  =  Résultat provenant  

des activités d'exploitation  

Charges financières / Revenus financiers  =  Résultat provenant de financements 

(p. ex. prélèvements sur les fonds)  

   --------------------------------------------- 

=  Résultat opérationnel 

Activités extraordinaires 

Charges  (Amortissements extraordinaires, crédits complémentaires, etc.)  

Revenus  (Dissolution de provisions, réserves, etc.) 

   --------------------------------------------- 

=  Résultat extraordinaire  

Somme des deux blocs  =  Résultat total du compte de résultats 

Compte des investissements (obligatoire)  

Ce compte concerne les dépenses pour des biens qui présentent une durée d'utilité de 

plusieurs années. Au fil de l'année, les dépenses ainsi que les recettes (p. ex. subventions) qui 

sont en lien avec chaque investissement sont collectées dans cette comptabilité, puis 

transférées au bilan à la fin de l'exercice comptable. Dans ce cadre, le principe de la 

comptabilisation brute doit être appliqué: p. ex. report à l'actif de l'ensemble des dépenses 

d'investissement, compensation des subventions par un amortissement extraordinaire à 

hauteur correspondante.  

Tableau des flux de trésorerie (facultatif)  

Ce tableau comprend trois parties:  

• Comptes de liquidités (cash flow provenant des activités d'exploitation): confrontation 

des revenus et des charges ainsi que des recettes et des dépenses  

• Activité d'investissement: confrontation des recettes et des dépenses  

• Activité de financement: confrontation des variations dans les engagements financiers 

et les placements financiers, ainsi que dans les immobilisations corporelles  

Annexe aux comptes annuels  

Pour les paroisses, l'annexe constitue probablement la plus importante nouveauté; elle va dans 

le sens de la transparence et de la bonne intelligibilité des comptes. En effet, pour les 

personnes qui ne sont pas particulièrement versées dans la comptabilité, l'annexe constitue un 

outil important pour comprendre les comptes annuels. Cela est particulièrement vrai pour les 

postes du bilan présentant les immobilisations corporelles, tandis que concernant le 

patrimoine financier, les placements et les éventuels rapports d'endettement ne présentent 

généralement pas une complexité particulière.  

En complément des valeurs des immobilisations corporelles figurant au bilan, il est 

souhaitable d'établir aussi un tableau des placements. Les indications importantes sont: 

l'emplacement, la surface, la valeur imposable (si connue) et la valeur d'assurance.  
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En outre, l'annexe doit également contenir la liste des affiliations à des œuvres et fondations 

(qui sont généralement liées aux Eglises), ainsi que la liste des engagements financiers 

conditionnels.  

Annexe à la présente notice  

Pour une meilleure compréhension de l'envergure et des contenus des exigences et 

recommandations figurant dans le manuel MCH2 2008, quelques extraits de chapitres 

importants sont annexés au présent document.  












